
 

 

 
Zollikofen, 31 mars 2023 

 

Informations SwissGAP et Suisse Garantie 
 
Mesdames Messieurs, 
 
C'est avec plaisir que nous vous informons des actualités de SwissGAP et de Suisse Garantie. Il n'y a eu aucun 
changement depuis notre dernière information de mars 2022, la check-list V-2017 reste valable. Nous profitons 
de l'occasion pour vous rappeler quelques points importants. 
 

SwissGAP 
Tenir la documentation à jour 

• L'autocontrôle doit être fait une fois par année civile. Vérifiez également à cette occasion si tous les 
documents de votre documentation d'application sont encore à jour. Lors des contrôles par sondage effectués 
en 2022, plus de 80% des défauts concernaient des documents manquants ou incomplets. 

 
Sécurité de l'entreprise 

• Actualisez vos connaissances en matière de premiers secours au moins tous les 5 ans. (PC 12.1.6) : La date 
de la formation continue doit être notée. La formation continue peut également être suivie en autodidacte. 
Nous vous recommandons à cet effet les informations disponibles sur www.samariter.ch ou l'application 
"Premiers secours de la CRS" ou "Parcours premiers secours".  

• Complétez si possible les champs vides sur le panneau de danger pour les numéros de téléphone du chef 
d'exploitation, du médecin et de l'hôpital.  

 
Stockage des produits phytosanitaires  

• Lors des contrôles, on a remarqué que les produits phytosanitaires ne sont pas toujours stockés correctement 
: Stockez si possible les produits phytosanitaires entamés dans leur emballage d'origine. Les emballages de 
remplacement doivent être clairement étiquetés et contenir le numéro W.  

• Les vêtements et équipements de protection doivent être stockés en dehors de l'entrepôt de PPP.  
 
Traitement post-récolte : fumigation des pommes de terre, des légumes et des fruits dans l'entrepôt  

• Si des produits (pommes de terre, légumes, fruits) sont fumigés après la récolte (p. ex. avec de l'éthylène), 
cela doit être enregistré dans le journal des utilisations de produits phytosanitaires (PC 8.2). 

 

Commercialisation SuisseGarantie 
Marquage des produits frais avec la marque de garantie Suisse Garantie 
Quiconque distingue et met en circulation des fruits ou des pommes de terre non transformés avec la marque de 
garantie Suisse Garantie doit non seulement avoir annoncé le secteur à Suisse Garantie Commercialisation et 
avoir été contrôlé. Les produits doivent correspondre aux prescriptions de qualité du secteur correspondant et 
l'entreprise doit être reconnue comme entreprise de contrôle Qualiservice (voir points de contrôle 13.4.2-13.4.3 
de la check-list).   
 

Facture 
Nous nous permettons de facturer les frais administratifs annuels pour SwissGAP et/ou Suisse Garantie.  
Nous vous souhaitons une excellente saison et restons à votre disposition pour de plus amples question ! 
 

Avec nos meilleures salutations 
 
 
 
 

Dagmar Weber, Agrosolution AG 
 
Annexes 

1. Facture 
2. Aperçu de l’exploitation, état au 23.03.2022 (merci d’actualiser vos données)  
3. Etiquette pommes de terre Suisse Garantie (seul pour les producteurs concernés)  

Aux exploitations SwissGAP 
et Suisse Garantie 


